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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE 
SEANCE DU 17/10/2023  2EME REUNION 

 
DELIBERATION N°2023-25 DU COMITE SYNDICAL 

 

Adhésion à un groupement de commandes 

périmètre de la région Bourgogne-Franche-Comté 
 

plénière le Mardi 17/10/2023 à 10H40 sous la présidence de M. Fabien BAZIN, 
Président. 
 
Étaient présents avec voix délibérative :  
Fabien Bazin, 
Alain Bourcier 
Martine Gaudin 
Thierry Guyot 
Jean-Luc Gauthier (Moulins 
Communauté) 
Bruno Millière 

Antoine Audoin Maggiar 
Jacques Mercier 
Jean-Luc Vieren 
Yves Ribet 
Sylvie Thomas, 
Gilbert Lienhard 

 
Pouvoirs :  
Mr Patrice Joly à Mr Fabien Bazin 
Mr Jean-Charles Rochard à Mr Antoine Audoin Maggiar 
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance : Jean-Luc Vieren 
 

 
 

-:-:-:-:-:-:-:-:- 
Cadre de référence 

 
 Vu le Code de la commande publique et notamment ses article L 2113-6 et 

L 2123-7, 
 

 Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

 
 Vu -1, L.441-1 et L.441.5, 

 
 Vu 
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Franche-Comté validé par délibération du Conseil Syndicale n° 081.CS.2023 
du 26/06/2023 du coordonnateur, le Syn

 (SIEEEN), ci-jointe en annexe, 
 

 
 Vu le rapport N°3. 

 
 Considérant que Nièvre numérique 

2018-
32 du comité syndical du 12 novembre 2018. 

 
 Considérant que le groupement de commandes dont Nièvre numérique est 

accords-cadres et marchés qui en sont issus, à savoir le 31/12/2027 pour le 
 

 
 

 Considérant Nièvre numérique 
groupement de commandes dont la convention constitutive est annexée 

 de janvier 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE 

 
 epter les termes de la convention constitutive du groupement de 

commandes pou associés, annexée à la 
présente délibération, 

 utoriser l adhésion de Nièvre numérique en tant que membre au 
groupement de commandes ayant pour objet 
des services associés, 

  le président à signer la convention constitutive du groupement, 
 utoriser le représentant du coordonnateur à signer les marchés, 

contrats et conventions issus du groupement de commandes pour le 
compte de Nièvre numérique et ce sans distinction de procédures ou de 
montants lorsque les dépenses sont inscrites au budget, 

 utoriser le Coordonnateur 
groupement, 

  le président à engager les dépenses nécessaires inscrites au 
budget nécessaires à la réalisation de la convention constitutive selon les 
modalités prévues par cette dernière, 

  au groupement de commandes la liste des points de livraison 
annexée à la présente délibération, 

 De donner mandat au Coordonnateur et au Gestionnaire de la Nièvre pour 
collecter les données techniques, contractuelles, de consommation et de 
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facturation relatives aux sites annexés à la présente délibération auprès 
 

 De donner mandat au Coordonnateur pour engager toute action en 
justice pour le compte de Nièvre numérique dans le cadre de la convention 
constitutive. 

 
ADOPTE :  

Nombre de voix pour : 14   
dont 2 pouvoirs 
Nombre de voix contre :0 

 : 0 
 
 

DELIBERATION 
PUBLIEE LE 18/10/2023 

 
 

LE PRESIDENT 
DU COMITE SYNDICAL 

Fabien BAZIN 

 


